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unentwegt offen zu ihrer Gesinnung gestanden hat. Dieser A  Prato, der nun fast 20 Jahre seines 
Lebens in der Schweiz zugebracht hat, hat einen ganz grossen und einflussreichen Bekanntenkreis, 
der eine M assnahme gegen A Prato nicht nur missbilligen, sondern unter Aufgebot der öffentlichen 
Meinung rückgängig zu machen versuchen würde. Ein solcher Fall A Prato würde selbstverständ
lich von einem ganz grossen Teil der schweizerischen Bevölkerung und auch der Schweizer Presse 
— weit über gewisse Parteigrenzen hinaus — missbilligt werden. Wir verweisen nur auf die falschen 
Pressedarstellungen betr. einen Einfluss Italiens auf die Einstellung des Colombi-Verfahrens7. Im 
vorliegenden Fall ist aber eine Verfolgung des A  Prato durch italienische Behörden einwandfrei 
nachzuweisen. Ausserdem ist ganz sicher mit parlamentarischen Interpellationen zu rechnen.

W enn trotzdem  gegen den Flüchtling A  Prato auf Veranlassung der Italienischen Gesandtschaft 
eine M assnahme ergriffen werden soll, dann scheint uns einzig und allein der gesamte schweizeri
sche Bundesrat dafür in Frage zu kommen. Eine Ausweisung nach Art. 70 der B.V.8 käme jedoch 
überhaupt nicht in Betracht. Eine Verwarnung gegenüber A Prato wegen seines bisherigen Verhal
tens dürfte ebensowenig in Frage kommen, weil die nötigen A nhaltspunkte dafür fehlen. Es wäre 
demnach allerhöchstens zu erwägen, ob man die Bedingungen, an die die Toleranzbewilligung 
geknüpft ist, für die Zukunft etwas verschärfen wolle. Man könnte diese Bedingungen z. B. dahin 
erweitern, — dass A  Prato bei seiner Berichterstattung sich aller beleidigenden oder beschimpfen
den Ausfälle gegenüber ausländischen Regierungskreisen oder gegenüber Schweizer Behörden zu 
enthalten habe, — dass er für keine andere Zeitung schreiben dürfe, als für die er beim Völkerbund 
offiziell akkreditiert ist, — dass er sich jeder anderen politischen Tätigkeit zu enthalten habe.

Damit dürfe der Fall A  Prato nach jeder Seite hin abgeklärt sein.

7. Cf. rubrique I I .15.3.: Italie, irrédentisme.
8. La Confédération a le droit de renvoyer de son territoire les étrangers qui compromettent la 
sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 29 juin 1936 1 

1090. Assemblée de la Société des Nations. Conflit italo-éthiopien

Départem ent politique. Proposition du 25 juin 1936

La seizième Assemblée de la Société des Nations, qui n’avait pas clos ses 
travaux en raison du conflit italo-éthiopien, a été convoquée à nouveau par son 
Président à la demande du Gouvernement argentin. 

«Cette demande, expliqua le représentant de l’Argentine2 dans une lettre du 2 
juin au Secrétaire général de la Société des Nations, se fonde sur la conviction qu’il 
est nécessaire que tous les Etats membres de la Société des Nations, qui a été

1. Absent: Minger.
2. E. Ruiz Guinazù. Pour le texte intégral de sa lettre au secrétaire de la SdN, cf. JO. SDN, 1936, 
Supplément spécial n° 151, pp. 97—98.
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constituée sur la base du principe de l’égalité, aient l’occasion d’examiner les pro
blèmes d’une si haute importance, dans la situation internationale actuelle, aux
quels a donné naissance le différend italo-éthiopien, et qu’ils puissent prendre 
leurs responsabilités et exprimer leur opinion sur la conduite à suivre conformé
ment aux principes fondamentaux du Pacte.»

Il est probable que la situation à laquelle fait allusion le Gouvernement argen
tin sera examinée sous trois aspects différents:

a) Sanctions appliquées à l’Italie;
b) Reconnaissance ou non-reconnaissance de l’annexion de l’Ethiopie par 

l’Italie;
c) Réforme de la Société des Nations.
Aucun document, à part la communication de l’Argentine, n’a été remis à ce 

sujet aux gouvernements. On ne sait donc pas exactement comment vont s’enga
ger les délibérations de l’Assemblée. On en est réduit à des conjectures.

La délégation suisse s’est réunie à Berne, mardi dernier3, pour examiner la 
situation avant que le Chef du Département politique sollicite des instructions du 
Conseil fédéral. Chaque délégué a fait connaître sa manière de voir. A part des 
nuances inévitables parmi les opinions professées, un accord général paraissait 
exister sur le fond même des questions à envisager.

Tenant compte des résultats de cet échange de vues et surtout des nécessités de 
notre politique extérieure qui doit s’efforcer de concilier notre amitié pour l’Italie 
avec nos devoirs de fidélité envers la Société des Nations, le Département politi
que estime que l’attitude de la Suisse à Genève pourrait être définie brièvement 
comme il suit à l’égard des trois questions sur lesquelles semblent devoir porter les 
travaux de l’Assemblée:

a) Sanctions. Le problème des sanctions paraît virtuellement réglé, les grandes 
puissances, et singulièrement la Grande-Bretagne, s’étant convaincues des 
grands inconvénients qu’il y aurait à maintenir des mesures coercitives qui ne font 
qu’irriter l’Italie, sans aucun profit pour la paix et la restauration du droit violé. 
On ne peut que se féliciter du revirement qui vient de se produire à ce sujet dans 
divers pays, notamment en Angleterre. Il en résultera sans doute une détente dans 
la situation actuelle, qui facilitera le rétablissement de rapports normaux ou du 
moins plus normaux entre les Etats membres de la Société des Nations et l’Etat 
qui, en octobre dernier, s’est rendu coupable de rupture de Pacte. La Suisse a hâte 
d’en finir avec des sanctions qui se sont révélées inefficaces et qui ont failli mettre 
à rude épreuve les rapports d’amitié qu’elle entretient avec sa voisine transalpine. 
Elle saluera avec soulagement l’abandon de l’action collective contre l’Italie.

La délégation suisse ne pourra donc que s’associer à toutes les propositions qui 
seront faites à Genève en vue d’une abolition immédiate des sanctions4. Confor
mément à la ligne de conduite adoptée jusqu’ici par le Conseil fédéral, elle n ’aura 
pas à prendre d’initiative directe à ce sujet. Une initiative de ce genre devrait éma
ner, semble-t-il, des grandes puissances, sur lesquelles pèse, avant tout, la respon
sabilité des mesures prises contre l’Italie. Elle pourra néanmoins, s’il y a lieu, dire 
nettement son sentiment.

3. Soit le 23 juin. Pour le procès-verbal de la réunion cf. E 2001 (C) 5 /13 1.
4. Cf. n° 265.
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b) Reconnaissance de l ’état de choses créé par la force.
Cette reconnaissance soulève des difficultés. Elle serait en contradiction si fla

grante avec le principe posé à l’article 10 du Pacte5 que les Etats attachés au res
pect du droit hésiteront à donner dès maintenant satisfaction à l’Italie sur ce point. 
L’Argentine insistera d ’ailleurs avec force, dit-on, sur le principe incorporé au 
pacte connu sous le nom de Pacte Saavedra-Lamas6 et selon lequel nul ne doit 
reconnaître les modifications territoriales obtenues par la force. Ce serait même et 
surtout pour faire prévaloir ce principe qu’elle aurait demandé une convocation 
de l’Assemblée.

Le Département souhaiterait que, soucieuse de ne pas envenimer les choses, 
l’Assemblée ne se prononçât ni dans un sens ni dans l’autre et qu’elle prît le parti 
de renvoyer la question à sa session ordinaire de septembre. Le temps aiderait à 
trouver une solution acceptable. Si une opinion contraire l’emportait et si l’As
semblée inclinait à adopter d ’emblée une attitude intransigeante à ce sujet, il se 
pourrait que l’Italie, se sentant une fois de plus bravée, cédât à un mouvement de 
colère et rompît définitivement avec la Société des Nations. Ce serait extrême
ment regrettable. La situation qui en résulterait pour la Confédération l’oblige
rait, selon toutes probabilités, à examiner sérieusement la question de sa collabo
ration future avec la Société. Que ferait la Suisse neutre au sein d ’une ligue qui ne 
comprendrait plus ni notre voisin du nord ni notre voisin du sud et qui, comme il 
serait à craindre, subirait de plus en plus l’influence d’inspirations venant de Mos
cou?

Il serait indiqué, par conséquent, que la délégation suisse suivît la question de 
très près et que, sans renier en quoi que ce soit un des principes fondamentaux du 
Pacte actuel, elle s’efforçât, s’il y a lieu, de faire triompher le parti de la modéra
tion.

5. Les Membres de la Société s’engagent à respecter et à maintenir contre toute agression exté
rieure l’intégrité territoriale et l’indépendance politique présente de tous les Membres de la 
Société. En cas d’agression, de menace ou de danger d’agression, le Conseil avise aux moyens 
d’assurer l’exécution de cette obligation.
6. Pacte de non-agression et conciliation, dit pacte Saavedra-Lamas, du nom de son rédacteur, le 
ministre argentin des affaires étrangères. Signé le 10 octobre 1933par l ’Argentine, le Paraguay, 
l ’Uruguay, le Chili et le Mexique, puis par une trentaine d ’Etats au total, dont les Etats-Unis 
d ’Amérique. Malgré le prix que le gouvernement argentin attachait à l ’adhésion de la Suisse au 
pacte, Berne se refusa à le signer. Le 10 mars 1936, dans une lettre au ministre de Suisse à Buenos 
Aires, E. Traversini, qui lui avait auparavant relaté les interventions de M. Saavedra-Lamas en 
faveur de l ’adhésion de la Suisse, Motta écrivait notamment:

M. Ruiz-Guinazù nous a entretenus, à diverses reprises, de la même question et nous a repré
senté, de son côté, tout l’intérêt que son gouvernement attacherait à une participation de la 
Suisse. Il n’est pas jusqu’au gouvernement des Etats-Unis d’Amérique qui, pour décerner à peu 
de frais un témoignage d’amitié au gouvernement argentin, ne nous ait fait connaître, par l’en
tremise de son Ministre à Berne, la satisfaction que lui procurerait une attitude favorable de 
notre part.

A notre regret et si désireux que nous serions de ne pas nous dérober à une action dont le but 
apparent nous paraît fort louable, encore que les mobiles qui l’ont déterminée soient peut-être 
d’inspiration moins altruiste, nous n’avons pu nous résoudre à céder à ces amicales sollicita
tions. Comme nous vous l’avions exposé à Berne, l’instrument dont il s’agit est de valeur discuta
ble. II est de beaucoup en retard sur le Pacte de la Société des Nations et n’ajoute rien de substan
tiel au Pacte Briand-Kellogg. /...] (E 2001 (C) 5 /156 .)
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3) Réforme du Pacte de la Société des Nations. Il n’est pas certain que ce pro
blème soit abordé au cours de cette session, mais il ne serait pas étonnant qu’il le 
fût. L’échec retentissant de la Société des Nations dans l’affaire italo-éthiopienne 
ne peut qu’inciter les gouvernements à se demander si l’institution ne devrait pas 
être mieux adaptée aux possibilités politiques actuelles. De grands principes 
condamnés à rester sur la papier ne suffisent pas. Mieux vaut des principes moins 
sonores, plus modestes, mais sur l’application desquels on puisse compter au 
moment critique. A cet égard, toute la réforme du Pacte se ramène à une question 
de clarté et de probité.

La Suisse ne pourrait évidemment que se prêter à un examen approfondi des 
questions touchant à la révision éventuelle du Pacte. Ce problème l’intéresse 
d’autant plus que notre pays jouit au sein de la Société des Nations d’une situation 
unique grâce à la déclaration de Londres7 et qu’il aurait tout intérêt, le cas 
échéant, à dissiper une fois pour toutes les malentendus, les erreurs d’interpréta
tion, voire les jugements injustes auxquels a parfois donné lieu cette position par
ticulière.

Il serait toutefois prématuré d’arrêter aujourd’hui, même à titre tout provi
soire, l’attitude de notre pays à l’égard de cet important problème. Les questions 
que celui-ci soulève sont d’une grande complexité et d’une infinie délicatesse. 
Diverses possibilités ont déjà été envisagées dans certains pays, mais il n’en est pas 
une qui ne se heurte à de sérieuses objections. Si l’on revise le pacte en suivant la 
procédure des amendements, on court le danger de voir des pays rejeter plus tard 
les amendements et sortir de la Société des Nations; si, au contraire, on maintient 
le Pacte tel qu’il est et que l’on se borne à en restreindre ou à en supprimer l’appli
cation, par voie de résolutions interprétatives, sur certains points déterminés, on 
s’expose au reproche de tourner, par un procédé très discutable, les principes fon
damentaux de l’instrument diplomatique le plus important de tous les temps. De 
quelque côté que l’on se dirige, on rencontre des obstacles. La question devra être 
examinée avec un soin extrême. Et il serait souhaitable qu’elle le fût.

En conséquence, il est décidé de donner pour instructions à notre Délégation à 
Genève de s’inspirer des considérations qui précèdent en vue de l’attitude à adop
ter à la prochaine réunion de l’Assemblée de la Société des Nations.

7 . Cf. n° 145, n. 6.
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